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SERVICE / DIVISION
Service de police / Direction et Administration du service No SD

SD-2023-2267

OBJET
Recommander au conseil d'autoriser le Service de police à présenter au ministre de la Sécurité 
publique une demande de rehaussement de service pour le groupe d'intervention GI-niveau 3 vers 
un groupe tactique d'intervention GTI-niveau 4

No dossier(s) interne(s) : 

No LV : NE S'APPLIQUE PAS

DISTRICT(S) : 00-Tous les districts

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S) 

CONTEXTE / JUSTIFICATIONS

CONSIDÉRANT QUE les policiers sont de plus en plus confrontés à la présence d'armes à feu lors des opérations 
policières;

CONSIDÉRANT QUE le rehaussement au niveau GTI - niveau 4, permettra selon la Loi sur la police de réaliser les 
activités policières suivantes:

- Intervention impliquant une personne barricadée et armée avec coups de feu;
- Intervention à risque élevé.

CONSIDÉRANT QUE le Service de police souhaite, par le rehaussement au niveau GTI - niveau 4, pouvoir déployer plus 
de techniques spécialisées lui permettant d'être plus efficace et plus agile. Par le fait même, remplir sa mission première 
qui est de favoriser le sentiment de sécurité par la population lavalloise;

CONSIDÉRANT QUE le groupe d'intervention a déjà les formations nécessaires;

CONSIDÉRANT QU'il n'a aucun coût additionnel.

IMPACTS MAJEURS

NE S'APPLIQUE PAS

ASPECTS FINANCIERS

NE S'APPLIQUE PAS

CULTURE 

NE S'APPLIQUE PAS

CALENDRIER / ÉTAPES SUBSÉQUENTES

NE S'APPLIQUE PAS

CADRE NORMATIF

NE S'APPLIQUE PAS

REMARQUE(S)

En vertu de la Loi sur la police, l'approbation du conseil est nécessaire pour la démarche de rehaussement auprès du 
MSP.

EN CONSÉQUENCE, IL Y AURAIT LIEU
 

de recommander au conseil d'autoriser le Service de police à présenter au ministre de la Sécurité publique une 
demande de rehaussement de service pour le groupe d'intervention GI-niveau 3 vers un groupe tactique d'intervention 
GTI-niveau 4;

d'autoriser le directeur du Service de police à signer pour et au nom de la Ville ladite demande.

 


